
déclaration préalable 
de synergie-officiers 

lors du csa ministériel du 16 juin 2026
« Si SYNERGIE-OFFICIERS peut entendre 

la volonté d’aligner l’évolution du statut des 
commissaires de police sur celle des hauts 
fonctionnaires, il ne peut que dénoncer 
l’abandon manifeste dont fait aujourd’hui 
l’objet le corps de commandement de la part 
du ministère de l’Intérieur et de son 
administration.administration.

Cette situation est d’autant plus 
inacceptable que les mêmes responsables, qui 
ont su trouver les moyens budgétaires 
nécessaires pour faire aboutir cette réforme, 
opposent systématiquement aux représentants 
des oƯiciers un prétendu gel des mesures 
catégorielles décidé par le Premier ministre et 
l’absence de crédits disponibles. À l’évidence, 
les contraintes budgétaires ne s’imposent pas 
avec la même rigueur à tous les corps de la 
Police nationale.

Alors même que le corps de 
commandement constitue un maillon essentiel 

Alors même que le corps de 
commandement constitue un maillon essentiel 
du management opérationnel et du bon 
fonctionnement des services, que les oƯiciers 
disposent d’une expertise reconnue et 
occupent un positionnement aƯirmé de 
cadres, de plus en plus souvent à la tête des 
unités et services, aucune mesure concrète ni 
aucune avancée significative dans la mise en 
œuvre du protocole de 2022 ne sont 
aujourd’hui constatées.

Pourtant formellement actés et signés par 
l’ancien ministre de l’Intérieur, ces 

Pourtant formellement actés et signés par 
l’ancien ministre de l’Intérieur, ces 
engagements ministériels demeurent lettre 
morte depuis quatre ans. Les oƯiciers de police 
attendent toujours la mise en œuvre des 
mesures promises : augmentation du nombre 
d’échelons spéciaux à hauteur de 30%, 
revalorisation de l’IRP, création de nouvelles 
IRPD et IRP Chef de service, ainsi que la 
revalorisation de la prime de fidélisation.

À ces engagements non tenus s’ajoutent 
des problématiques structurelles qui 
continuent d’être ignorées : un accès au grade 
de commandant, deuxième grade du corps, qui 
nécessite en moyenne vingt années de 
carrière, une nomenclature des postes 
devenue inadaptée aux réalités 
opérationnelles et un déficit croissant 
d’attractivité des postes sommitaux.

SYNERGIE-OFFICIERS dénonce avec 
force cette absence de volonté politique et 

SYNERGIE-OFFICIERS dénonce avec 
force cette absence de volonté politique et 
administrative à l’égard du corps de 
commandement. Alors que les oƯiciers 
assument des responsabilités toujours plus 
importantes et occupent de plus en plus 
fréquemment des fonctions de direction et de 
chef de service, ils demeurent les grands 
oubliés des arbitrages ministériels.

Plus grave encore, SYNERGIE-OFFICIERS 
ne peut accepter que le corps de conception et 

Plus grave encore, SYNERGIE-OFFICIERS 
ne peut accepter que le corps de conception et 
de direction continue de bénéficier d’avancées 
statutaires et indemnitaires significatives 
tandis que le corps de commandement est 
laissé à l’écart. Un tel décrochage 
rémunératoire romprait la cohérence entre les 
corps actifs de la Police nationale et 
constituerait un signal particulièrement 
préoccupant pour l’avenir, l’attractivité et la 
reconnaissance du corps de commandement.

À l’inverse, les oƯiciers de la Gendarmerie À l’inverse, les oƯiciers de la Gendarmerie 
nationale ont su porter et obtenir une réforme 
ambitieuse de leur modèle de carrière autour 
d’un corps unique d’oƯiciers. Aucun cadre n’a 
été oublié, aucune catégorie n’a été sacrifiée. 
Les évolutions statutaires et indemnitaires ont 
profité à l’ensemble des oƯiciers, du lieutenant 
au général.

Tant que la sous-direction des cadres 
actifs ne sera qu’un aƯichage administratif  



sans traduction concrète en matière de reconnaissance, de carrière et de rémunération pour les 
oƯiciers, SYNERGIE-OFFICIERS refusera de cautionner une réforme qui ne bénéficie qu’à une partie 
de l’encadrement de la Police nationale. 

Dans l’attente d’un indispensable rééquilibrage statutaire et indemnitaire, et de l’ouverture d’une 
véritable réflexion sur la création d’un corps unique de cadres, SYNERGIE-OFFICIERS, résolument 
contre la réforme statutaire et indiciaire du corps de conception et de direction, ne participera pas au 
vote et préfère quitter ce CSA.

Plus que jamais, SYNERGIE-OFFICIERS mènera le combat avec Plus que jamais, SYNERGIE-OFFICIERS mènera le combat avec 
détermination et sans concession pour défendre les oƯiciers de police, à la 
hauteur de leur expertise et de leur engagement quotidien.

Vous pouvez compter sur nous !
Le Bureau NaƟonal
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